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Crédi I s11écial pour l'aehèvemeu! des travaux des nouvelles i11slallalio11s 
marltüues à Afl\'Cl'S l 1). 

RAPPORT 

L'AIT, il.l ['\/hl[ rn: LA SFt.:TIOè\ CENT!tAU: t',. l'.\R in. MAl.OU. 

i'.\hssn.mRs , 

La section centrale chargée d'examiner· le projet do loi allouant un crédit 
spécial de 21\~oolooo francs pour l'achèvement des installations runrifimos 
d'A.nvers, u l'honneur de vous proposci-1 d'accord avec MM. les. Mi11istrcs de 
l'Intérieur et des Finances, de voler a valoir sur cc crédit une somme de 
Hi millions de francs. 

Cette proposition est motivée sur l'ur·gt.-nee du vote d'un crédit pour assurer 
le service jusqu'à la fin du mois de rnar~ prochain et sur l'impossibilité de 
foire irumérliatcment un rapport complet, diverses questions ayant déjà été 
posées à ce sujet. 

Si la Chambre adopte la proposition, le projet. de loi serait ainsi libellé : 

AR-r1CLE v1urn11m. - Un crédit spécial de l;5 millions de francs à valoir sur 
le crédit de 21}00,000 francs demandé par le Gouvernement 'est ouvert nu 
.Ministère de l'Intérieur pour pourvoir au payement des dépenses à résulter 
des nouvelles instnllnlions marj times d'Anvers et de l'expropriation dr-s pro 
priétés nécessaires à l'exécution de ces travaux. 
Al\'r. 2. -- Ce crédit sera couvert (comme au projet). 

/....e Rapporteur) 
J. ~IALOU. 

Le Président) 
J. DESCAMPS. 

( 1) Projet de loi, n" 56. 
(~) La section ecntrnlc , présidée par l\l. lh:~cn11•s, était composée rle ~1}1. HouT.\RT, ~hr,01,, 

J,1NSON, C11.1lll.E~ JA~SSl·.NS, 1>~ llu1rrm:..t: et SC,IHQUIN, 


